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Session ordinaire 2017-2018 
 

CL/PK P.V. J 25 
 
 

Commission juridique 
 

Procès-verbal de la réunion du 16 avril 2018 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des réunions du 28 février 2018, 6 
mars 2018 et 7 mars 2018 
  

2. 7179 
  

Projet de loi portant modification de l'article 563 du Code pénal en créant une 
infraction de dissimulation du visage dans certains lieux publics 
- Rapporteur : Madame Viviane Loschetter 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Adoption d'un projet de rapport 
  

3. 6705 
  

Proposition de loi ayant pour objet d'interdire la dissimulation dans l'espace 
public et de compléter certaines dispositions du Code pénal 
  

 6909 
  

Proposition de loi portant interdiction de la dissimulation du visage dans les 
lieux publics 
  
- Examen des avis complémentaires respectifs du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption des projets de rapport 
  

4. 6996 
  

Projet de loi instituant le juge aux affaires familiales, portant réforme du divorce 
et de l'autorité parentale et portant modification : 
1. du Nouveau Code de procédure civile ; 
2. du Code civil ; 
3. du Code pénal ; 
4. du Code de la Sécurité sociale ; 
5. du Code du travail ; 
6. de la loi modifiée du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des 
rémunérations de travail ainsi que les pensions et rentes ; 
7. de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ; 
8. de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse ; 
9. de la loi modifiée du 27 juillet 1997 sur le contrat d'assurance ; 
10. de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains 
partenariats ; 
11. de la loi du 27 juin arrêtant un programme pluriannuel de recrutement dans 
la magistrature et portant modification de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur 
l'organisation judiciaire 
- Rapporteur : Madame Viviane Loschetter 
- Examen des dispositions liées au droit de la sécurité sociale 
- Examen des dispositions du Titre V du projet de loi 
  

5.  
  

Divers 
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* 
 

Présents : M. Marc Angel, Mme Simone Beissel, M. Eugène Berger, M. Alex Bodry, M. 
Franz Fayot, M. Léon Gloden, Mme Josée Lorsché, Mme Viviane Loschetter, 
M. Paul-Henri Meyers, Mme Octavie Modert, M. Laurent Mosar, Mme Lydie 
Polfer, M. Gilles Roth 
  
M. Félix Braz, Ministre de la Justice 
M. Romain Schneider, Ministre de la Sécurité sociale 
  
M. Fernand Kartheiser, député, auteur de la proposition de loi 6705 
 
Mme Marie-Anne Ketter, Mme Danièle Nosbusch, Mme Joëlle Schaack, M. 
Laurent Thyes, du Ministère de la Justice 
  
M. Thomas Dominique, Directeur de l'Inspection générale de la Sécurité 
sociale 
 
M. Kevin Everard, de l’Inspection générale de la Sécurité sociale 
 
M. Fernand Lepage, de la Caisse Nationale d'Assurance Pension (CNAP) 
 
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

Excusé : M. Roy Reding 
 
* 
 

Présidence : Mme Viviane Loschetter, Présidente de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des réunions du 28 février 
2018, 6 mars 2018 et 7 mars 2018 
 
  

Les projets de procès-verbal sous rubrique recueillent l’accord unanime des membres de la 
Commission juridique.  
 
 
2. 7179 

  
Projet de loi portant modification de l'article 563 du Code pénal en créant 
une infraction de dissimulation du visage dans certains lieux publics 
 
 

Examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat 
 
Madame la Présidente-Rapportrice résume les critiques et observations soulevées par le 
Conseil d’Etat dans son avis complémentaire du 20 mars 2018.  
 
Ainsi, le Conseil d’Etat prend acte des explications fournies dans le cadre des amendements 
gouvernementaux, déposés en date du 22 janvier 2018, et se montre en mesure de lever la 
plupart des oppositions formelles émises dans le cadre de son avis du 21 novembre 2017.  
 
Quant à la « définition des locaux » dans lesquels des services publics sont administrés et « 
qui tombent ou non dans le champ d’application de la loi en projet », le Conseil d’Etat critique 
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le manque de précision du libellé amendé et s’oppose formellement à la disposition proposée, 
« pour violation du principe de légalité des incriminations ». Le Conseil d’Etat soumet un libellé 
alternatif aux membres de la Commission juridique. En cas de reprise de la proposition de 
texte du Conseil d’Etat, la Haute-Corporation se montrerait en mesure de lever son opposition 
formelle. 
 
L’oratrice indique qu’il est jugé opportun de reprendre la proposition de texte du Conseil d’Etat. 
Par conséquent, le libellé prendra la teneur suivante :  
 
« Article unique. - Il est rajouté à l’article 563 du Code pénal un point 10° libellé comme suit : 
 
10° Ceux qui dans tout moyen collectif de transport de personnes, à l’intérieur des 
établissements scolaires de tous les types d’enseignement ainsi que dans leur enceinte, dans 
les locaux destinés à accueillir ou à héberger des mineurs âgés de moins de seize ans 
accomplis, à l’intérieur et dans l’enceinte des établissements hospitaliers, dans les locaux à 
usage collectif des institutions accueillant des personnes âgées à des fins d’hébergement, y 
compris dans les ascenseurs et corridors, dans les bâtiments relevant des autorités judiciaires, 
dans les locaux des administrations publiques accessibles au public, dissimulent tout ou partie 
du visage, de manière telle qu’ils ne soient pas identifiables. 
 
L’interdiction prévue à l’alinéa 1er ne s’applique pas si la dissimulation de tout ou partie du 
visage est prescrite ou autorisée par des dispositions législatives, si elle est justifiée pour des 
raisons de santé dûment attestées par un certificat médical ou des motifs professionnels et 
limitée au but poursuivi, ou si elle s’inscrit dans le cadre de pratiques sportives, de fêtes ou de 
manifestations artistiques ou traditionnelles où il est d’usage que l’on dissimule tout ou partie 
du visage ».  
 
 
Echange de vues 
 

 Un membre du groupe politique CSV s’interroge sur le champ d’application des termes « dans 
les locaux des administrations publiques accessibles au public » et donne à considérer que 
ces termes ne sont pas clairs.  
 
En outre, l’orateur renvoie aux interrogations soulevées précédemment1 au sujet de la licéité 
éventuelle d’une dissimulation du visage aux sein des voitures de location, des taxis, des 
voitures de « car sharing » et au sein des moyens de transport aérien. L’orateur souhaite avoir 
des éclaircissements à ce sujet de la part de Monsieur le Ministre de la Justice.  
 
Monsieur le Ministre de la Justice rappelle que la philosophie inhérente au projet de loi sous 
rubrique est la réglementation du « vivre ensemble ». S’il est certes vrai que les auteurs du 
projet de loi proposent de reprendre certaines définitions prévues par la loi modifiée du 11 août 
20062 relative à la lutte anti-tabac, force est cependant de relever que la loi en projet n’a pas 
pour objectif la protection de la santé d’autrui. A l’intérieur d’une voiture privée, le « vivre 
ensemble » ne joue aucun rôle et une personne y est libre de se vêtir à sa guise.  
                                                      
1 Procès-verbal de la Commission juridique de la réunion du 17 janvier 2018 ; Session ordinaire 2017-2018, P.V. J 07 
2 Loi du 11 août 2006 
1. relative à la lutte anti-tabac; 
2. modifiant la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'Etat ;  
3. modifiant la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux; 
4. modifiant la loi modifiée du 17 juin 1994 concernant la sécurité et la santé des travailleurs au travail; 
5. abrogeant la loi modifiée du 24 mars 1989 portant restriction de la publicité en faveur du tabac et de ses produits, interdiction 
de fumer dans certains lieux et interdiction de la mise sur le marché des tabacs à usage oral. Mémorial : A154 
2 Projet de loi transposant la directive 2014/40/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 relative au rapprochement 
des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres en matière de fabrication, de présentation et 
de vente des produits du tabac et des produits connexes ; abrogeant la directive 2001/37/CE; modifiant la loi modifiée du 11 août 
2006 relative à la lutte anti-tabac.  
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Quant aux taxis, il a y lieu de souligner que le client et le chauffeur de taxi concluent un contrat 
soumis au droit civil. Il ne s’agit pas d’un moyen de transport public au sens de la loi en projet, 
de sorte qu’une personne peut se vêtir à sa guise au sein d’un tel véhicule.  
 
Quant aux moyens de transport aérien, l’orateur renvoie à la loi modifiée du 31 janvier 1948 
relative à la réglementation de la navigation aérienne3, en vertu de laquelle la loi 
luxembourgeoise s’applique aux transports aériens effectués à partir du territoire national. En 
outre, un chauffeur de taxi est en droit d’interdire à une personne l’accès à sa voiture ou peut 
refuser le transport d’une personne.  
 
Un membre du groupe politique LSAP signale que les interrogations de l’orateur du groupe 
politique CSV se posent également pour les propositions de loi 6909 et 6705.  
 
L’orateur explique qu’il n’existe aucune définition uniforme en droit luxembourgeois des termes 
de « lieu public » et « d’espace public », de sorte que plusieurs interprétations sont possibles 
sur la portée de ces termes.  
 

 Un membre du groupe politique CSV juge inopportun d’approfondir ce sujet et s’interroge sur 
l’application de la loi en projet à des lieux tels qu’un office social d’une commune.  
 
Monsieur le Ministre de la Justice renvoie au libellé retenu et signale que les termes de 
« locaux des administrations publiques accessibles au public » sont à interpréter en ce sens 
que l’accessibilité du public des locaux est le critère déterminant dans le cadre de la loi en 
projet, et non pas la simple dénomination d’« administration ».  
 
Un membre du groupe politique CSV renvoie au risque éventuel que le libellé sèmera la 
confusion, entre d’une part la notion de « service public », et, d’autre part, celle 
d’ « administration publique ». L’orateur rappelle que la loi pénale est d’interprétation stricte.  
 
L’orateur se demande si le texte proposé par le projet de loi est formulé, aux yeux de Monsieur 
le Ministre de la Justice, avec la précision requise pour s’appliquer en pratique.  
 
Monsieur le Ministre de la Justice confirme que le texte du projet de loi est rédigé avec la clarté 
et la précision requises pour s’appliquer en pratique. L’orateur renvoie également aux 
amendements gouvernementaux apportés au projet de loi sous rubrique qui avaient, entre 
autres, pour objet de définir la notion de « service public administratif » au sens de la doctrine 
française et de la jurisprudence du Conseil d’Etat français. Or, cette approche a été critiquée 
par le Conseil d’Etat et le libellé finalement retenu est celui préconisé par ce dernier.  
 
Il y a lieu de souligner que la philosophie initialement adoptée par les auteurs du projet de loi 
est maintenue.  
 

 Un membre du groupe politique CSV se demande si certains établissements, tels que les 
bureaux de poste et les filiales de la Banque et caisse d'épargne de l'Etat, tombent dans le 
champ d’application de la future loi.  
 
Monsieur le Ministre de la Justice précise que les établissements prémentionnés ne tombent 
pas sous le champ d’application de la future loi.  
  

                                                      
3 Mémorial A N°11 du 14 février 1948 
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Présentation et adoption d’un projet de rapport 
 
Madame la Présidente-Rapportrice résume les points clés de son projet de rapport.  
 
Le projet de rapport ne suscite aucune observation additionnelle de la part des membres de 
la Commission juridique.  
 
 
Vote  
 
Le projet de rapport recueille l’accord de la majorité des membres de la Commission juridique. 
Les membres du groupe politique CSV et le représentant de la sensibilité ADR votent contre 
ledit projet.  
 
 
 

3. 6705 
  

Proposition de loi ayant pour objet d'interdire la dissimulation dans 
l'espace public et de compléter certaines dispositions du Code pénal 
  

 6909 
  

Proposition de loi portant interdiction de la dissimulation du visage dans 
les lieux publics 
 
 

Proposition de loi n°6705 
 
Examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat 
 
Madame la Présidente-Rapportrice rappelle que l’avis complémentaire sous rubrique a été 
abordé brièvement au cours de la réunion du 27 mars 20184 et il est proposé d’y revenir lors 
de la réunion de ce jour.  
 
L’oratrice résume les observations soulevées par le Conseil d’Etat et indique que ce dernier 
ne s’oppose pas formellement aux dispositions contenues dans la proposition de loi 6705.  
 
Echange de vues 
 

 Un membre du groupe politique LSAP énonce qu’il n’est pas coutume pour un rapporteur de 
rédiger son rapport en luxembourgeois. Il est d’usage de recourir à la langue française pour 
les rapports d’une commission parlementaire, surtout, lorsque le texte initial de la proposition 
de loi y relatif a également été rédigé en langue française par son auteur.  
 
L’orateur indique qu’il aurait préféré à ce que la question de l’opportunité de la rédaction d’un 
rapport en luxembourgeois eût fait l’objet d’une discussion préalable au sein de la Commission 
juridique.  
 
L’orateur estime qu’il serait judicieux que le Bureau de la Chambre des Députés prenne une 
décision de principe à ce sujet.  
 

                                                      
4 cf. Procès-verbal de la Commission juridique de la réunion du 27 mars 2018 ; Session ordinaire 2017-
2018 ; P.V. J 21 
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Par ailleurs, il est proposé de redresser une erreur matérielle au sein du rapport visé sous 
rubrique et de préciser à la page 3 que la question parlementaire n°1445 du 28 juin 2011 avait 
fait l’objet d’une réponse commune de plusieurs membres du Gouvernement de l’époque.  
 
Monsieur le Rapporteur réplique que la législation en vigueur5 n’impose pas de faire primer 
une langue officielle sur une autre langue officielle. Par ailleurs, le libellé du texte coordonné 
de la future loi est rédigé en langue française.  
 

 Un membre du groupe politique LSAP rappelle que le rapport du rapporteur est rédigé au nom 
de la commission parlementaire saisie de l’instruction parlementaire d’un projet ou d’une 
proposition de loi.  
 
Il y a lieu d’insérer une phrase additionnelle au sein dudit rapport, précisant, d’une part que les 
dispositions contenues dans le présent rapport reflètent exclusivement les opinions de l’auteur 
de la proposition de loi sous rubrique et que la Commission juridique, en sa majorité, ne peut 
s’identifier au contenu de ce rapport et que, d’autre part, il y a lieu de préciser également que 
la Commission juridique recommande à la Chambre des Députés d’adopter uniquement le 
projet de loi 7179. De plus, il y aurait lieu de préciser sous quelles conditions les lois ordinaires 
peuvent apporter des limitations à la liberté religieuse prévue par l’article 196 de la Constitution.  
 
Monsieur le Rapporteur juge inopportun l’insertion d’une disposition relative à la liberté 
religieuse. L’orateur estime que le texte de la proposition de loi est formulé de manière neutre, 
sans aucune référence à des convictions religieuses ou philosophiques quelconques.  
 
Un membre du groupe politique LSAP est d’avis qu’il est illusoire de croire qu’une interdiction 
de la dissimulation du visage en public n’apporte aucune restriction de la liberté religieuse. Le 
débat autour d’une telle interdiction se focalise essentiellement sur des tenues vestimentaires 
à connotation religieuse.  
 
Par ailleurs, la jurisprudence7 de la Cour européenne des droits de l’homme retient 
uniquement des considérations du « vivre ensemble » pouvant justifier une interdiction de la 
dissimulation du visage en public. Elle rejette les arguments liés à ls sécurité publique soulevés 
par l’Etat défendeur et elle réfute également, dans ces décisions à ce sujet, les arguments 
portant sur la promotion de l’égalité des sexes pour justifier une telle interdiction.  
 
Quant à la question de la légalité des règlements de police communaux existants, dont certains 
interdisent déjà la dissimulation du visage sur l’ensemble du territoire de la commune 
concernée, l’orateur renvoie à la notion de l’ordre public matériel, dont la portée se distingue 
nettement de l’ordre public moral. Il partage l’analyse du Conseil d’Etat à ce sujet et donne à 
considérer qu’il est probable qu’un règlement de police communal, réglementant l’ordre public 
moral, sera annulé par les juridictions administratives.  
 
Un membre du groupe politique DP regarde d’un œil critique l’analyse faite par le Conseil 
d’Etat au sujet de la légalité des règlements de police communaux existants, régissant l’ordre 
public moral. L’oratrice souhaite avoir des informations additionnelles à ce sujet. 
 
Monsieur le Ministre de la Justice partage l’avis que le volet d’une dissimulation du visage pour 
des motifs religieux joue un rôle central dans le débat autour du bien-fondé d’une loi interdisant 
la dissimulation du visage en public.  
 
                                                      
5 Loi du 24 février 1984 sur le régime des langues, Mémorial A16, p.196 
6 L’article 19 de la Constitution dispose que : « La liberté des cultes, celle de leur exercice public, ainsi que la liberté de manifester 
ses opinions religieuses, sont garanties, sauf la répression des délits commis à l’occasion de l’usage de ces libertés ». 
7 CEDH, arrêt S.A.S. c. France, 1er juillet 2014, Requête no 43835/11 ; CEDH, arrêt BELCACEMI ET OUSSAR c. Belgique, 11 
juillet 2017, Requête no 37798/13 
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L’orateur renvoie aux jurisprudences précitées de la Cour européenne des droits de l’homme 
et signale que la Cour de Strasbourg a refusé de se livrer à une interprétation du Coran. Elle 
refuse également de trancher la question de savoir si le port d’une burqa ou d’un niqab fait 
partie de l’Islam. De même, il n’appartient pas au Ministre de la Justice de trancher ce débat, 
mais d’élaborer une législation conforme aux conventions internationales en matière des droits 
de l’homme. 
 
Quant à la légalité de certains règlements de police communaux, il renvoie à l’historique8 de 
l’élaboration du projet de loi sous rubrique et à l’avis du Conseil d’Etat qui retient à ce sujet 
que « quand il s’agit de sauvegarder des impératifs d’ordre non matériel, comme le vivre 
ensemble tel que le conçoit la Cour européenne des droits de l’homme, la commune ne peut 
pas agir au titre de ses compétences de police administrative générale ». 
 
Finalement, l’orateur signale qu’après l’adoption d’une loi spécifique en la matière par la 
Chambre des Députés, les règlements de police des différentes communes continuent à 
s’appliquer et ne seront pas abrogés automatiquement. Leur maintien ou leur abrogation ne 
relève pas des compétences du ministère de la Justice. Cependant, les règlements de police 
interdisant actuellement, au nom de la sauvegarde de la moralité publique, le port de certains 
vêtements à caractère religieux risquent de s’avérer contraire à la jurisprudence récente de la 
Cour européenne des droits de l’homme et pourraient, en cas de litige entre un administré et 
les autorités communales, être annulés par les juridictions administratives. 
 
Plusieurs membres de la Commission juridique estiment que cette analyse relative à la légalité 
desdits règlements communaux est discutable.  
 
Un membre du groupe politique LSAP rappelle que la loi belge9 portant interdiction de la 
dissimulation du visage en public, a été adoptée par le législateur belge, entre autres, pour la 
raison que certaines décisions de justice ont constaté le caractère illégal de règlements 
communaux interdisant le port du voile intégral dans l’espace public.  
 
 
Vote  
 
Le projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la Commission juridique. 
 
 
Observation additionnelle  
 
Il est décidé d’ajouter une phrase additionnelle à l’endroit du point I. (« Legislativ Prozedur ») 
du rapport quant à l’instruction parlementaire. Au point II. (« Sënn an Zweck vum 
Gesetzesvirschlag ») il est ajouté une précision quant à la réponse apportée à la question 
parlementaire 1455 du 28 juin 2011. 
 
Suite à l’adoption du présent rapport, la phrase suivante sera insérée dans le rapport sous 
rubrique :  
 
« Déi Juristesch Kommissioun ënnersträicht, dass d’Dispositiounen aus dësem Rapport 
ausschliisslech de Point de vue vum Auteur vum Gesetzesvirschlag 6705 erëmspigelen. 
D’Majoritéit vun de Membere vun der Juristescher Kommissioun ka sech mam Inhalt vun 
dësem Rapport net identifizéieren. D’Juristesch Kommissioun huet de 16. Abrëll 2018 duerch 
eng Majoritéit an enger Ofstëmmung bestëmmt, datt si der Chamber réit dëse 
                                                      
8 Pour le détail, il renvoyé au procès-verbal de la réunion de la Commission juridique du 7 août 2017 ; Session ordinaire 2016-
2017 ; P.V. J 41 
9 La loi belge interdisant le port de tout vêtement cachant totalement ou de manière principale le visage a été promulguée le 1er 
juin 2011 et est entrée en vigueur le 23 juillet 2011. 
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Gesetzesvirschlag net unzehuelen. D’Kommissioun begrënnt hir Decisioun domat, datt de 
Gesetzesentworf vun der Regierung (doc. parl. 7179) eng méi nuancéiert Approche duerstellt 
wat e Vermummungsverbuet am ëffentleche Raum ugeet. Dee virgenannte Gesetzesentworf 
gräift manner streng an déi individuell a kollektiv Fräiheete vun de Bierger an ». 
 
 
Proposition de loi n° 6909 
 
Examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat 
 
Monsieur le Rapporteur résume les observations de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat. 
Il y a lieu de constater que le Conseil d’Etat se montre en mesure de lever son opposition 
formelle.  
 
 
Présentation et adoption d’un projet de rapport 
 
Monsieur le Rapporteur résume les points clés de son projet de rapport.  
 
 
Echange de vues  
 
Un membre du groupe politique LSAP rappelle que le rapport du rapporteur est rédigé au nom 
de la commission parlementaire saisie de l’instruction parlementaire d’un projet ou d’une 
proposition de loi. L’orateur préconise de remplacer les termes « nous », qui figurent à 
plusieurs reprises dans ledit projet de rapport, par une formulation neutre.  
 
Décision : La proposition sous rubrique recueille l’accord unanime des membres de la 
Commission juridique.  
 
 
Vote  
 
Le projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la Commission juridique. 
 
 
Observation additionnelle  
 
Outre certaines adaptations terminologiques, une phrase additionnelle sera ajoutée au point I. 
(« Antécédents ») sur la continuation des travaux en commission parlementaire. De plus, la 
phrase suivante sera insérée au point V. (« Commentaire des articles ») du rapport sous 
rubrique :  
 
« Compte tenu de ce qui précède, la Commission juridique tient à souligner que les 
dispositions contenues dans le présent rapport reflètent exclusivement les opinions des 
auteurs de la proposition de loi sous rubrique. La Commission juridique, en sa majorité, ne 
peut s’identifier au contenu de ce rapport.  
 
En dépit de l’adoption du présent projet de rapport, la Commission juridique recommande à la 
Chambre des Députés d’adopter uniquement le projet de loi 7179. La Commission juridique 
estime que le projet de loi prémentionné adopte une approche plus nuancée en matière de 
l’interdiction de la dissimulation du visage en public et constitue une restriction moins sévère 
des libertés individuelles et collectives garanties aux citoyens ».  
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Temps de parole 
 
La Commission juridique propose de recourir au modèle 1 en tant que temps de parole, pour 
l’ensemble des débats en séance plénière relatifs aux propositions de loi 6705, 6909 et au 
projet de loi 7179.  
 
 
 
4. 6996 

  
Projet de loi instituant le juge aux affaires familiales, portant réforme du 
divorce et de l'autorité parentale et portant modification : 
1. du Nouveau Code de procédure civile ; 
2. du Code civil ; 
3. du Code pénal ; 
4. du Code de la Sécurité sociale ; 
5. du Code du travail ; 
6. de la loi modifiée du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des 
rémunérations de travail ainsi que les pensions et rentes ; 
7. de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ; 
8. de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse 
; 
9. de la loi modifiée du 27 juillet 1997 sur le contrat d'assurance ; 
10. de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains 
partenariats ; 
11. de la loi du 27 juin arrêtant un programme pluriannuel de recrutement 
dans la magistrature et portant modification de la loi modifiée du 7 mars 
1980 sur l'organisation judiciaire 

 
 
  

Débat général sur le volet des dispositions modifiant le droit de la sécurité sociale 
 

 Un membre du groupe politique CSV préconise une adaptation terminologique des articles 
174 du Code de la sécurité sociale et de l’article 252 du Code civil, comme ces articles ne 
traitent pas de l’assurance rétroactive mais d’un rachat rétroactif de droits de pension.  
 
L’orateur renvoie brièvement aux points clés du modèle proposé par les auteurs du projet de 
loi, qui prévoit la création de nouveaux droits à pension pour le conjoint créditeur au moyen 
d'un achat rétroactif, sans pour autant enlever des droits à pension au conjoint débiteur.  
 
Quant au volet procédural proposé à l’endroit de l’article 1007-3110 du Nouveau Code de 
procédure civile, il y a lieu de relever toute une série de questions pratiques.  
 
Premièrement, il serait opportun de réfléchir sur la mise en place d’une procédure alternative 
en vertu de laquelle le conjoint-créditeur solliciterait auprès de la Caisse nationale d'assurance 

                                                      
10 Suite aux amendements gouvernementaux du 22 septembre 2017, le libellé de l’article 1007-31. du NCPC prendra la teneur 
suivante :  
« Dans les cas visés à l’article 252 du Code civil, sauf renonciation par le conjoint ayant abandonné ou réduit son activité, le 
tribunal peut, par voie d’ordonnance non susceptible de recours, demander à l’Inspection générale de la Sécurité sociale de 
procéder au calcul du montant de référence. L’ordonnance comprend la période du mariage pendant laquelle l’abandon ou la 
réduction de l’activité professionnelle d’un conjoint a eu lieu ainsi que les montants des revenus devant servir de base au calcul 
du montant de référence. 
Le montant de référence est communiqué par écrit au tribunal dans un délai de quinze jours à partir de la notification de 
l’ordonnance. 
Les contestations relatives à la période ou aux montants fixés dans l’ordonnance sont portées devant la Cour d’appel comme les 
contestations portant sur le jugement de divorce, dont elles font partie. 
Le calcul effectué par l’Inspection générale de la Sécurité sociale est soumis au débat devant le tribunal. Les contestations y 
relatives sont tranchées en première instance par le jugement de divorce ». 
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pension une pièce reprenant de façon détaillée les informations sur la durée de son activité 
professionnelle, les cotisations sociales versées durant cette période d’activité et son montant 
cotisable, ainsi que le moment de l’arrêt de l’activité professionnelle. Cette pièce pourrait être 
soumise au juge aux affaires familiales, sans qu’une ordonnance de ce dernier ne soit requis 
pour prendre connaissance de ces informations.  
 
Cette procédure alternative présenterait l’avantage que la Caisse nationale d'assurance 
pension interviendrait, dès le début, dans la procédure de divorce des conjoints concernés. 
Par conséquent, les montants calculés par la Caisse nationale d'assurance pension lui 
seraient opposables.  
 
Afin d’effectuer le calcul du montant de référence, les auteurs du projet de loi proposent de 
conférer la compétence pour à l’Inspection générale de la Sécurité sociale. Or, il se pose alors 
la question de savoir comment la Caisse nationale d'assurance pension pourrait contester ce 
calcul, notamment en cas d’erreur de calcul ou en cas d’appréciation divergente sur les 
périodes d’activités professionnelles, si elle n’est pas mise en intervention au cours de la 
procédure de divorce.  
 
Monsieur le Ministre de la Sécurité sociale prend acte de ces observations et appuie une 
adaptation technique de la terminologie employée au sein des articles prémentionnés.  
 
Quant à la procédure retenue, Monsieur le Ministre de la Sécurité sociale souligne que la 
demande d’effectuer un calcul du montant de référence intervient à un moment où les conjoints 
se trouvent dans une relation familiale précaire, ce qui peut constituer une source de conflits.  
 
Quant à la procédure proposée par l’orateur du groupe politique CSV, Monsieur le Ministre de 
la Sécurité sociale signale que des discussions en interne ont été menées entre les 
administrations et établissements concernés, et il en résulte qu’il paraît judicieux de conférer 
la compétence, pour effectuer le calcul du montant de référence, directement à la Caisse 
nationale d'assurance pension et non pas à l’Inspection générale de la Sécurité sociale. 
 
Cette procédure alternative présente l’avantage que la Caisse nationale d'assurance pension 
intervient, dès le début, dans la procédure de divorce des conjoints. Par conséquent, les 
montants calculées par la Caisse nationale d'assurance pension lui seraient opposables. 
 
Par ailleurs, il est proposé d’allonger le délai de calcul, qui est actuellement fixé à quatorze 
jours à partir de la notification de l’ordonnance, à vingt-et-un jours. Il est jugé utile de donner 
plus de temps à l’organisme concerné pour exécuter le calcul afférent. 
 
 
Article 1007-31 du Nouveau Code de procédure civile – Calcul du montant de référence 
effectué par la Caisse nationale d’assurance pension 
 
Si la Commission juridique entend reprendre la procédure alternative proposée, le libellé de 
l’article 1007-31 du Nouveau Code de procédure civile devrait être amendé comme suit : 
 
« Art. 1007-31. Dans les cas visés à l’article 252 du Code civil, sauf renonciation par le conjoint 
ayant abandonné ou réduit son activité, le tribunal peut, par voie d’ordonnance non susceptible 
de recours immédiat, demander à l’Inspection générale de la Sécurité sociale la Caisse 
nationale d’assurance pension de procéder au calcul du montant de référence. 
L’ordonnance comprend la période du mariage pendant laquelle l’abandon ou la réduction de 
l’activité professionnelle d’un conjoint a eu lieu ainsi que les montants des revenus devant 
servir de base au calcul du montant de référence. 
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Le montant de référence est communiqué par écrit au tribunal dans un délai de quinze vingt-
et-un jours à partir de la notification de l’ordonnance. 
 
Les contestations relatives à la période ou aux montants fixés dans l’ordonnance sont portées 
devant la Cour d’appel comme les contestations portant sur le jugement de divorce, dont 
elles font partie avec les contestations portant sur le jugement de divorce.  

Le calcul effectué par l’Inspection générale de la Sécurité sociale la Caisse nationale 
d’assurance pension est soumis au débat devant le tribunal. Les contestations y relatives 
sont tranchées en première instance par le jugement de divorce. » 
 
Echange de vues 
 

 Un membre du groupe politique CSV estime que la solution proposée par Monsieur le Ministre 
de la Sécurité sociale apporte également une réponse satisfaisante aux problèmes 
procéduraux soulevés. L’orateur indique qu’il peut s’accommoder avec le libellé proposé.  
 
 
Article 252 du Code civil et 174 du Code de la sécurité sociale – Créance liée aux droits 
de pension 
 

 Un membre du groupe politique CSV juge inopportun le renvoi contenu à l’endroit de l’article 
252, paragraphe 1er du Code civil à l’article 174, alinéa 2 du Code de la sécurité sociale. En 
effet, ce renvoi peut facilement semer la confusion, laissant supposer que seules les conditions 
prévues à l’alinéa 2 dudit article doivent être remplies, à l’exclusion des autres dispositions de 
cet article.  
 
Le représentant de l’Inspection générale de la Sécurité sociale précise que certaines 
personnes qui résident au Luxembourg ne sont pas affiliées au régime de la sécurité sociale 
luxembourgeoise, notamment les personnes travaillant sous le statut de fonctionnaire 
international ou européen.  
 

 Un membre du groupe politique CSV prend acte de cette observation, et se pose alors la 
question d’une violation éventuelle du principe d’égalité11 de traitement devant la loi entre, 
d’une part, les personnes mariées et celles qui ont conclu un partenariat au sens de la loi12, 
et, d’autre part, les personnes mariées dans la mesure où, au moment de l’introduction d’une 
demande de divorce, un des conjoints ne dispose pas d’une durée d’affiliation pendant au 
moins douze mois au sens de l’article 17113 du même code.  
                                                      
11 « Art. 10bis.de la Constitution :  
(1) Les Luxembourgeois sont égaux devant la loi. 
[…] » 
12 Loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats, Mémorial A143, p.2020 
13 L’article 171 du Code de la sécurité sociale dispose que : « Comptent comme périodes effectives d'assurance obligatoire, 
toutes les périodes d'activité professionnelle ou périodes y assimilées pour lesquelles des cotisations ont été versées, à savoir:  
1.les périodes correspondant à une activité professionnelle exercée pour le compte d’autrui; y sont assimilées les périodes 
pendant lesquelles une personne exerce une activité professionnelle rémunérée pour un tiers sans être établie légalement à son 
propre compte ainsi que celles pendant lesquelles une personne effectue un stage rémunéré ou non sans être assurée au titre 
de l’article 91; 
 
2.les périodes correspondant à une activité professionnelle exercée pour le propre compte, ressortissant de la Chambre des 
métiers, de la Chambre de commerce ou de la Chambre d'agriculture ou ayant un caractère principalement intellectuel et non 
commercial.  
 
Y sont assimilées les périodes pendant lesquelles: 
 
-les associés de sociétés en nom collectif, de sociétés en commandite simple ou de sociétés à responsabilité limitée ayant pour 
objet une telle activité détiennent plus de vingt-cinq pour cent des parts sociales, 
 
-les administrateurs, commandités ou mandataires de sociétés anonymes, de sociétés en commandite par actions ou de sociétés 
coopératives ayant pour objet une telle activité qui sont délégués à la gestion journalière, 
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à condition qu'il s'agisse de personnes sur lesquelles repose l'autorisation d'établissement délivrée conformément à la loi du 2 
septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions 
libérales; 
3.les périodes pour lesquelles est versé un revenu de remplacement sur lequel une retenue de cotisations au titre de l'assurance 
pension est prévue; 
 
4.les périodes correspondant à des périodes d'activité exercée par des membres d'associations religieuses et des personnes 
pouvant leur être assimilées, dans l'intérêt des malades et de l'utilité générale; 
 
5.les périodes correspondant au titre d'un apprentissage pratique à des périodes de formation professionnelle indemnisées, pour 
autant qu'elles se situent après l'âge de quinze ans accomplis; 
 
6.les périodes accomplies par le conjoint ou le partenaire au sens de l'article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux 
de certains partenariats et, pour les activités ressortissant de la Chambre d'agriculture, par les parents et alliés en ligne directe 
ou collatérale jusqu'au troisième degré inclusivement d'un assuré au titre du numéro 2), première phrase pourvu que le conjoint, 
le partenaire, le parent ou allié soit âgé de dix-huit ans au moins et prête au prédit assuré des services nécessaires dans une 
mesure telle que ces services peuvent être considérés comme activité principale; 
 
7.sur demande, une période de vingt-quatre mois dans le chef de l’un ou des deux parents se consacrant au Luxembourg à 
l’éducation d’un enfant légitime, légitimé, naturel ou adoptif âgé de moins de quatre ans lors de l’adoption, à condition que 
l’intéressé justifie de douze mois d’assurance au titre de l’article 171 pendant une période de référence de trente-six mois 
précédant celui de la naissance ou de l’adoption de l’enfant. Cette période de référence est étendue pour autant et dans la mesure 
où elle se superpose à des périodes visées à l’article 172, alinéa 1, sous 4). La période de vingt-quatre mois mise en compte ne 
doit pas se superposer avec une période couverte auprès d’un régime spécial luxembourgeois ou d’un régime étranger. Elle 
prend cours le mois suivant la naissance ou l’adoption de l’enfant, ou, le cas échéant, le mois suivant la date de l’expiration de 
l’indemnité pécuniaire de maternité. Elle est étendue à quarante-huit mois si, au moment de la naissance ou de l’adoption de 
l’enfant, l’intéressé élève dans son foyer au moins deux autres enfants légitimes, légitimés, naturels ou adoptifs ou si l’enfant est 
atteint d’une ou de plusieurs affections constitutives d’une insuffisance ou d’une diminution permanente d’au moins cinquante 
pour cent de la capacité physique ou mentale d’un enfant normal du même âge. La période de vingt-quatre ou quarante-huit mois 
peut être répartie entre les parents, à condition que les demandes présentées par les deux parents n’excèdent pas cette durée 
maximale. A défaut d’accord des deux parents au sujet de la répartition de la période, la mise en compte s’effectue prioritairement 
en faveur de celui des parents qui s’occupe principalement de l’éducation de l’enfant. La validation de la période se fait au moment 
de l’échéance du risque. La condition que des cotisations aient été versées ne s’applique pas. 
 
8.les périodes accomplies dans un pays en voie de développement conformément à la loi du 6 janvier 1996 sur la coopération au 
développement. 
  
9.les périodes prévues à la loi du 25 février 1967 ayant pour objet diverses mesures en faveur de personnes devenues victimes 
d'actes illégaux de l'occupant et à l'article 5 de la loi du 28 juillet 1969 relative à l'achat rétroactif de périodes d'assurance auprès 
de différents régimes de pension contributifs; 
 
10.les périodes de service militaire obligatoire, accomplies dans l'armée luxembourgeoise, compte tenu des périodes de rappel 
ainsi que des périodes d'incapacité de travail résultant d'un accident subi ou d'une maladie grave contractée à l'occasion de ce 
service, pour autant que ces périodes ne soient pas autrement couvertes par des cotisations de sécurité sociale; 
 
11.les périodes pendant lesquelles l'intéressé a participé à une opération pour le maintien de la paix conformément à la loi du 27 
juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans 
le cadre d'organisations internationales; 
 
12.les périodes pendant lesquelles l’intéressé était volontaire au service de l’armée au sens de la loi du 2 août 1997 portant 
réorganisation de l’armée et modification de la loi du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à 
des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales ; 
 
13.les périodes pendant lesquelles une personne a assuré des aides et des soins à une personne dépendante au sens du livre 
V, sans qu'il s'agisse d'une activité professionnelle au sens des numéros 1), 2) et 4) visés ci-dessus; 
 
14.les périodes pendant lesquelles une personne a accueilli un enfant en placement de jour et de nuit ou en placement de jour et 
que ce placement a été effectué par un organisme agréé conformément à la législation réglant les relations entre l'État et les 
organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique; 
 
15.les périodes pendant lesquelles l’intéressé a exercé un service volontaire conformément à la loi du 31 octobre 2007 sur le 
service volontaire des jeunes; 
 
16.les périodes correspondant au congé parental dont l’assuré a bénéficié au titre de la loi du 12 février 1999 portant création 
d’un congé parental et d’un congé pour raisons familiales; 
 
17.aux travailleurs handicapés occupés dans les ateliers protégés au sens de la loi du 12 septembre 2003 relative aux personnes 
handicapées; 
 
18.les périodes pendant lesquelles l’intéressé a une activité sportive d’élite conformément à la loi du 3 août 2005 concernant le 
sport. 
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L’orateur se dit conscient du fait que le mariage et le partenariat, au sens de la loi précitée, 
sont deux régimes juridiques différents, et précise néanmoins qu’il a été la volonté du 
législateur de mettre sur un pied d’égalité les conjoints et les partenaires, en ce qui concerne 
les droits et les obligations liées à la sécurité sociale.  
 
Enfin, la question se pose si un conjoint âgé de 65 ans au moment de l’introduction de la 
demande de divorce se voit refuser la faculté d’un achat rétroactif de droits de pension, lorsqu’il 
atteint l’âge de 65 ans révolus avant qu’un jugement de divorce coulé en force de chose jugée 
n’intervienne.  
 
Un membre du groupe politique LSAP estime que les personnes pacsées et les personnes 
mariées se trouvent dans deux situations juridiquement distinctes, de sorte qu’on ne saurait 
retenir une discrimination prohibée au sens de l’article 10bis de la Constitution. Il est 
incontestable que certaines dispositions régissant le partenariat ont été rapprochées de celles 
régissant le mariage. Cependant, il y a lieu de garder à l’esprit qu’à l’époque de la mise en 
place du PACS, le mariage était réserve exclusivement aux couples de sexe opposé. De plus, 
dans d’autres matières, tels que le droit des successions et le droit de la filiation, des règles 
différentes en fonction du modèle familial choisi s’appliquent, de sorte qu’un traitement 
différencié peut se justifier.   
 
Cependant, quant à la durée minimale d’affiliation imposée au sens de l’article 171 du Code 
de la sécurité sociale, la question d’une discrimination prohibée au sens de l’article 10bis de 
la Constitution se pose et devra être examinée par les membres de la Commission juridique.  
 
Le représentant de l’Inspection générale de la Sécurité sociale renvoie au libellé de l’article 
174, paragraphe 1er du Code de la sécurité sociale qui précise qu’au moment de la demande, 
la personne concernée ne doit pas avoir dépassé l’âge de soixante-cinq ans. 
 
L’alinéa 2 nouveau règle spécifiquement le cas de la créance en faveur de l’un conjoint et qui 
découle de l'article 252, paragraphe 2 du Code civil. La technique du rachat de droits de 
pensions est greffée sur les dispositions existantes en la matière.  
 
Un membre du groupe politique CSV propose de soumettre la problématique au Conseil 
d’Etat, afin que ce dernier puisse donner son avis sur la constitutionnalité de l’article 174 du 
Code de la sécurité sociale.  
 
Monsieur le Ministre de la Sécurité sociale propose de supprimer à l’endroit de l’article 252, 
alinéa 2 le renvoi effectué à l’article 174, alinéa 2 du Code de sécurité sociale. Par la 
suppression de ce renvoi, la problématique soulevée pourrait être facilement résolue.   
 

                                                      
19.les périodes pendant lesquelles une personne a bénéficié de l’allocation complémentaire conformément à l’article 18, alinéa 3 
de la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu minimum garanti ; 
 
 
20.les périodes pendant lesquelles une personne a bénéficié du revenu pour personnes gravement handicapées conformément 
à l’article 27bis de la loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées. 
 
Les périodes visées aux numéros 1) et 5) de l'alinéa qui précède sont prises en compte, même si les cotisations dues n'ont pas 
été versées, à condition toutefois d'avoir fait l'objet d'une déclaration dans un délai de cinq années consécutives à l'année à 
laquelle elles se rapportent. Ce délai est porté à trente ans s'il est prouvé par les livres de l'employeur, par des décomptes réguliers 
de salaires ou une condamnation en vertu de l'article 449, alinéa 1, sous 3) que des cotisations ont été retenues sur les salaires 
sans avoir été versées dans les délais impartis.  
 
Peuvent être mises en compte au titre des numéros 1) à 5) du premier alinéa suivant des conditions et modalités à déterminer 

par règlement grand-ducal les périodes accomplies en vue d'une insertion ou réinsertion professionnelle ». 



14 / 17 

Un membre du groupe politique CSV souhaite avoir des informations supplémentaires sur le 
fonctionnement du mécanisme actuel régissant le rachat de droits de pensions.  
 
Le représentant de la Caisse nationale d'assurance pension indique qu’à l’heure actuelle, la 
loi14 prévoit déjà la possibilité, sous certaines conditions, de couvrir rétroactivement des 
périodes d’assurance dans la mesure où l’intéressé a réduit ou abandonné son activité 
professionnelle pour des raisons familiales. Une fois que les cotisations ont été versées, un 
certificat sera fourni au bénéficiaire dont les périodes d’assurances ont été couverts 
rétroactivement.  
 
Un membre du groupe politique CSV s’interroge sur l’opportunité d’un maintien de l’alinéa 2, 
du paragraphe 5 de l’article 252 du Code civil. L’orateur estime qu’un paiement entre les mains 
du conjoint-créancier devrait être suffisant pour libérer le débiteur de son obligation.  
 
Monsieur le Ministre de la Justice énonce que la volonté des auteurs du projet de loi est celle 
de garantir l’utilisation desdits montants par le conjoint-bénéficiaire uniquement pour effectuer 
un rachat rétroactif de droits de pensions, et d’assurer à ce que ceux-ci soient pas détournés 
à d’autres fins.  
 
L’article 174 prendra la teneur suivante : 
 
« Art. 174. Les personnes qui ont, soit abandonné ou réduit leur activité professionnelle pour 
des raisons familiales, soit quitté un régime de pension étranger non visé par un instrument 
bi- ou multilatéral de sécurité sociale ou un régime de pension d’une organisation 
internationale prévoyant un forfait de rachat ou d’un équivalent actuariel peuvent couvrir ou 
compléter les périodes correspondantes par un achat rétroactif, à condition qu’elles résident 
au Grand-Duché de Luxembourg, qu’elles aient été affiliées au titre de l’article 171 pendant au 
moins douze mois et qu’au moment de la demande elles n’aient ni dépassé l’âge de soixante-
cinq ans ni droit à une pension personnelle. 
 
Le conjoint créancier au titre de l'article 252, paragraphe 2 du Code civil peut être assuré 
rétroactivement effectuer un achat rétroactif par mois entiers pour la période du mariage 
pendant laquelle l’abandon ou la réduction de l’activité professionnelle a eu lieu sur base d'une 
cotisation déterminée en fonction du montant visé à l’article 252, paragraphe 1er du Code civil, 
augmenté de la charge de l’Etat telle que définie à l’article 239 du Code de la Ssécurité sociale. 
 
Un règlement grand-ducal précise les conditions de l’achat rétroactif, en détermine les 
modalités et définit les périodes pouvant être couvertes. 
 
Les périodes correspondant à un achat effectué conformément à la loi modifiée du 28 juillet 
1969 relative à l’achat rétroactif de périodes d’assurance auprès des différents régimes de 
pension contributifs sont prises en compte comme périodes d’assurance au titre du présent 
article, à l’exception de celles prévues à l’article 5 de cette même loi.» 
 
2) A l’article 440, la référence aux « articles 203, 205, 206, 207, 212, 214, 268, 280, 301, 359 
et 385 du Code civil » est remplacée par une référence aux « articles 203, 205, 206, 207, 212, 
214, 230, 235, 359 et 385 du Code civil ». 
 
 
L’article 252 du Code civil prendra la teneur suivante :  
 
« Art. 252. (1) En cas d’abandon ou de réduction de l’activité professionnelle par un conjoint 
au cours du mariage pendant une période équivalant à une tâche de travail à plein temps 
                                                      
14 Loi modifiée du 6 avril 1999 adaptant le régime général d'assurance pension, Mémorial A35, p.900 
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d’au moins deux ans et demi, qui ne doit pas être nécessairement consécutive et qui 
prend fin au plus tard à la date de la requête de divorce, celui-ci peut demander, avant le 
jugement de divorce et à condition qu’au moment de la demande il n’ait pas dépassé l’âge de 
soixante-cinq ans, au tribunal de procéder ou de faire procéder au calcul d’un montant de 
référence, basé sur la différence entre les revenus respectifs des conjoints pendant la période 
d’abandon ou de réduction de l’activité professionnelle et destiné à l’assurer rétroactivement 
au effectuer un achat rétroactif auprès du régime général d’assurance pension, 
conformément à l’article 174, alinéa 2 du Code de la Ssécurité sociale.  
 
Les deux conjoints ont l'obligation de fournir au tribunal les informations et pièces relatives aux 
revenus à la base du calcul du montant de référence visé à l’alinéa qui précède ainsi que les 
informations et pièces relatives à la période d’abandon ou de réduction de l’activité 
professionnelle. Le tribunal fixe les revenus et la période à considérer pour le calcul. 
 
(2) Aux fins de l’assurance rétroactive au l’achat rétroactif auprès du régime général 
d’assurance pension, le conjoint qui a abandonné ou réduit son activité dispose d’une créance 
envers l’autre conjoint à hauteur de cinquante pourcents du montant de référence visé au 
paragraphe 1er, considéré dans les limites de l’actif constitué des biens communs ou indivis 
disponible après règlement du passif. 
 
(3) Un montant équivalent à la créance visée au paragraphe 2 est à charge du conjoint 
créancier. 
 
(4) Le conjoint qui a abandonné ou réduit son activité peut renoncer à l’assurance rétroactive 
l’achat rétroactif visée au paragraphe 1er. Cette renonciation peut intervenir jusqu’au 
jugement de divorce. Elle ne peut intervenir avant l’introduction de la requête de divorce. 
 
(5) Les montants visés aux paragraphes 2 et 3 sont versés à la Caisse nationale d’assurance 
pension, sauf justification légitime, au plus tard dans les trois mois qui suivent la clôture de la 
liquidation et du partage des biens communs ou indivis ou la date de la décision fixant la 
créance visée au paragraphe 2, selon ce qui survient en dernier. 
 
Le conjoint débiteur en vertu du paragraphe 2 est valablement libéré par le paiement effectué 
entre les mains soit du conjoint créancier, soit de la Caisse nationale d’assurance pension. 
 
(6) A défaut pour le conjoint créancier d’effectuer le versement à la Caisse nationale 
d’assurance pension, le conjoint débiteur peut demander la restitution du montant par lui versé. 
 
(7) Un règlement grand-ducal précise la méthodologie de calcul du montant de référence, les 
revenus entrant en compte et les modalités de versement des montants dus et de leur 
restitution ».  
 

• Points connexes 
 

 Un membre du groupe politique CSV s’interroge sur la déductibilité fiscale d’une pension 
alimentaire. Il se pose des questions de droit fiscal en cas de capitalisation de la pension 
alimentaire au sens de l’article 24915 du Code civil, tel que proposé par le projet de loi. Il 

                                                      
15 Il est proposé de conférer à l’article 249 du Code civil la teneur suivante :  
« Art. 249. La pension, sauf lorsqu’elle est versée en capital, est révisable et révocable. Elle est révoquée dans le cas où elle 
cesse d’être nécessaire. La pension n’est plus due d’office en cas de remariage ou de partenariat au sens de la loi modifiée du 9 
juillet 2004. Elle est révocable sur demande en cas de toute autre communauté de vie du créancier avec un tiers. Sont présumées 
vivre en communauté de vie les personnes qui vivent dans le cadre d’un foyer commun. La pension alimentaire peut être révisée 
sur demande en cas de détérioration de la situation du créancier ou du débiteur de la pension, à condition toutefois que cette 
détérioration soit indépendante de la volonté de celui dans le chef duquel elle a lieu, ou en cas d’amélioration de la situation du 
créancier. 
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raisonne par analogie au régime fiscal spécial régissant les pensions complémentaires 
versées par l’employeur au bénéfice de ses salariés. Ainsi, la question d’une discrimination 
éventuelle au sens de l’article 10bis précité de la Constitution en faveur de l’un des conjoints 
par rapport à l’autre conjoint se pose en cas de versement d’une pension alimentaire en 
capital. Ce point devra également être examiné par la commission parlementaire.  
 

 Un membre du groupe politique CSV s’interroge sur la déductibilité fiscale du versement du 
montant de référence par le débiteur au conjoint créancier, afin de permettre à ce dernier 
d’effectuer un achat rétroactif au sens de l’article 252, paragraphe 1er du Code civil. Le conjoint 
débiteur pourrait soulever qu’il souhaite bénéficier d’une telle déduction fiscale des montants, 
en raison du fait qu’il s’agit de cotisations sociales même si elles sont versées au bénéfice 
d’un tiers. De plus, il se pose la question de savoir si le conjoint bénéficiaire peut demander, 
à son tour, également une déduction fiscale des montants permettant un achat rétroactif au 
sens de l’article 252, paragraphe 1er du Code civil.  
 
Le représentant de l’Inspection générale de la Sécurité sociale indique qu’il ressort d’une 
concertation avec les autorités fiscales que les pensions complémentaires font partie des 
avantages salariaux et ne peuvent être comparées aux pensions alimentaires. Par 
conséquent, l’orateur estime que la crainte d’une incompatibilité éventuelle de l’article 252 du 
Code civil, tel que proposé par le projet de loi, avec le principe d’égalité devant la loi, est non 
fondée.  
 
Quant à la déductibilité fiscale éventuelle du versement du montant de référence par le 
conjoint-débiteur au conjoint-créancier, afin de permettre à ce dernier d’effectuer un achat 
rétroactif au sens de l’article 252, paragraphe 1er du Code civil, il est renvoyé à l’article 110, 
point d) LIR qui dispose que « les cotisations payées à titre personnel en raison d'une 
assurance continuée, volontaire ou facultative et d'un achat de périodes en matière 
d'assurance maladie et d'assurance pension auprès d'un régime de sécurité sociale 
luxembourgeois ou d'un régime légal étranger, visé par un instrument bi- ou multilatéral de 
sécurité sociale; ces prélèvements et cotisations sont déductibles sans aucune limitation ». 
 
Le principe fixé par l’article précité ne sera pas modifié en vertu du projet de loi sous rubrique.  
 
Le représentant du ministère de la Justice précise que le versement en capital d’une pension 
alimentaire sera soumis à l’article 109bis LIR qui qualifie les versements relatifs aux pensions 
alimentaires comme des dépenses spéciales. Il ressort du paragraphe 2 dudit article que « les 
rentes et charges permanentes […] ne sont déductibles qu’à concurrence d’un montant annuel 
de 24.000 euros par conjoint divorcé ». 
 
Cette disposition est à lire en parallèle avec les articles 107 et 110 LIR. Le versement en capital 
d’une pension alimentaire est à considérer fiscalement comme une charge unique 
extraordinaire et le débiteur peut demander un abattement unique de son revenu imposable 
pour l’année fiscale en question. 
 
Un membre du groupe politique CSV s’interroge alors si le bénéficiaire d’une pension 
alimentaire sera imposé sur les revenus découlant d’une pension alimentaire.  
 
Le représentant du ministère de la Justice confirme que le bénéficiaire d’une pension 
alimentaire sera imposé sur les revenus découlant d’une pension alimentaire.  
 
 

                                                      
Lorsqu’il y a lieu à allocation d’une pension alimentaire, le tribunal peut autoriser le bénéficiaire à percevoir, à l’exclusion de son 
ex-conjoint et sans préjudice des droits des tiers, les revenus de celui-ci, les produits de son travail comme les pensions et rentes 
lui revenant et toutes autres sommes qui lui seraient dues par des tiers dans les proportions qu’il indique et dans les conditions 
qu’il fixe. Cette décision est sujette à révision en cas de changement de circonstances ». 
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5.  

  
Divers 
 
 

Aucun point divers n’est soulevé.  
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